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La seance est ouverte a 19 h 45 . 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L ' ordre du iour est adopte. 

LA SITUATION AU CAMB0DGE 

Le PRESIDENT (interpretation de l 'esp agnol) . Le Conseil de securite . 
va main tenant aborder l'examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de securite se reunit conformement a l'accord auquel il est parvenu 

lors de ses consultation prealables. 

A l 'iss ue de consultations entre les membres du Conseil de securite, j ' ai 

ete autorise a faire la declaration suivante au nom du Conseil : 

"Le Conseil de securite condamne fermement les deux attaques armees 

lancees le 7 juin 1993, l'une centre une section pakistanaise de 

l'Autor ite provisoire des Nations Unies au Cambodge (APRONUC), l' aut re 

contre une section malaisienne de l'APRONUC. Lors du premier incident, 

deux Pakistanais ont ete blesses, dent un gravement; lors du deuxieme, 

trois Malaisiens ont ete blesses, dont un gravement. 

Le Conseil de securite prend note du rapport preliminai re du 

Secretariat, suivant lequel la premiere attaque a ete lancee centre le 

camp pakistanais par l'Armee nationale du Kampuchea democratique ; dans le 

deuxieme incident, l ' identite des assaillants n'a pas encore ete 

determinee. Il demande au Secretaire general de poursuivre l'enquete et 

de lui fai r e rapport d'urgence . 

Le Conseil de securite exige gue l es auteurs des attaques mettent 

irnrnediatement fin a taus actes d ' hostilite contre l ' APRONUC et reaffirme 

qu'il prendra les mesures qui s 'impose ront contra ceux qui menace nt la 

securite du personnel de l ' Autorite et tentent de faire echouer par l a 

violence le processus democratigue au Cambodge." 

Cette declaration sera publiee en tant que document du Conseil• d~ 

securite sous la cot e S/25896 . 

Le Conseil de securite a ainsi termine, ace stade, l' examen 

ques t i on inscrite a son ordre du j our . 

Le Conseil de securite res te saisi de la question. 

La seance est levee a 19 h 50. 




